
  

CM du 24/04/2023 
1 

 

Département de 
 l’HÉRAULT 

*** 

Arrondissement 
 de BÉZIERS 

*** 

Canton de 
CAZOULS les BÉZIERS 

République  Française 

 
Commune de CABREROLLES 

 
 

       

PROCES VERBAL 

Séance du Conseil Municipal du 24 avril 2023 

Nombre de Conseillers en exercice : 11    Présents : 6 

Date de convocation : 21/04/2023    Pouvoir(s) : 0 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre avril à 18 heures trente, les membres du Conseil Municipal de la 

commune de Cabrerolles, sur convocation de Madame le Maire, se sont réunis en salle du Conseil, Mairie de 

Cabrerolles, en séance extraordinaire, sous la Présidence de Madame Séverine SAUR, Maire. 

 

Présents : Mesdames DEROUICH Ameni, JAMME Emmanuelle, PALAU Geneviève, SAUR Séverine. 

 Messieurs COSTE Christian, RUBERT Laurent. 
  

Absents :    Messieurs ANDRIEU Olivier, BARRAL Florent, BONTEMPS Olivier, MARTIN Yannick, 

      SEYDOUX Julien. 

 

Madame le Maire accueille les membres du conseil, constate que le quorum est atteint et déclare que l’assemblée 

peut valablement délibérer.  

Madame Geneviève PALAU est désignée secrétaire de séance. 

 

*** 

1° Délibération unique 

- 2023-018D Travaux aménagement médiathèque – Choix des entreprises. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2122621 ; 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu l’avis de consultation des entreprises envoyé 9 décembre 2022 par le maître d’œuvre, l’agence d’architecte 

Christine BEL,  concernant les travaux d’aménagement de la médiathèque ; 

Vu les rapports d’analyses fournis par le cabinet d’architecte ; 

Vu la réunion de la commission d’appel d’offres en date du 7 mars 2023 ; 

Considérant que le conseil municipal doit se prononcer sur tous les éléments essentiels du contrat à venir au nombre 

desquels figure l’objet précis de celui-ci tel qu’il ressort des pièces constitutives du marché, son montant exact et 

l’identité de son attributaire ; 

Considérant qu’au regard des critères de l’avis de publicité complété par le règlement de consultation, parmi les 

candidats ayant présenté une offre, les offres des entreprises suivantes sont les plus économiquement avantageuses ; 

Considérant les offres des entreprises retenues ; 

 

*** 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

 

AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces du marché « Aménagement d’une médiathèque dans un 

bâtiment existant » avec les entreprises suivantes : 

 

Lot 1 : Démolition : Traitement en régie 

Lot 2 : Gros œuvre : Sarl GEMARIN Bâtiment, 34550 BESSAN – 11 504.00 € HT (13 804.80 € TTC) 

Lot 3 : Menuiseries extérieures : EURL Menuiseries MILHAU Philippe, 34480 AUTIGNAC – 7 761.00.00 € HT 

(9 313.20 € TTC) 
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Lot 4 : Plâtrerie isolation : Sarl GEMARIN Bâtiment, 34550 BESSAN – 6 630.00 € HT (7 956.00 € TTC) 

Lot 5 : Electricité : Sarl Claude BRIONES Electricité, 34480 AUTIGNAC – 7 100.00 € HT (8 520.00 € TTC) 

Lot 6 : Plomberie : M&J SOLÉ, 34480 MAGALAS – 477.00 € HT (524.70 € TTC) 

Lot 7 : Menuiseries intérieures : EURL Serrureries du Roussillon, 34480 ST GENIES DE FONTEDIT – 960.00 € 

HT (1 152.00 € TTC) 

Lot 8 : Revêtement de sol : Sarl GEMARIN Bâtiment – 8 480.00 € HT (10 176.00 € TTC) 

Lot 9 : Peinture : Traitement en régie 

 

PRÉCISE que les crédits relatifs au présent marché sont prévus et inscrits au budget primitif. 

 

*** 

Fin de la séance à 19h00. 


